
La COBAN fait ses comptes
Mardi, 21 Février 2017 07:37

Cette superstructure intercommunale, peu à peu, va grignoter la commune, vieille entité proche
des citoyens et de leur quotidien.
Avec le temps, notre avenir local se décidera au sein d'un aréopage d'élus, gérant une globalité
de territoires, loin des préoccupations de tout un chacun. 
Appelons cela « jacobinisme », « étatisme » ou tout autre terme aujourd'hui en vogue. En
attendant, nous sommes prisonniers d'un mille-feuille qui pèse lourd sur nos impôts.
Venons-en aux comptes de la COBAN

      

- dépenses de fonctionnement 2016  : 19 593 k€
- recettes  : 21 388 k€

  

soit un excédent de 1 795 k€ s'ajoutant au report 2015 de 3 205 k€ soit un excédent total 5 000
k€

  

dépenses d'investissements 5 446 k€
recettes 6 083 k€

  

soit un excédent de 637 k€

  

Excédent global 5 637 k€

  

Ce chiffre nous montre que la COBAN a une gestion rigoureuse au regard de tels résultats
positifs.
Mais est-ce vraiment faire preuve de sagesse, dans une structure publique, que de vouloir
autofinancer les investissements sans recourir à l'emprunt, surtout en période de taux
anormalement bas.
N'oublions pas que cette cagnotte est constituée par nos impôts ! Ne serait-elle pas mieux sur
nos comptes que sur ceux de la COBAN ?
Même les ordures ménagères n'échappent pas à la règle de l'excédent, alors que la taxe
devrait se limiter au financement de ce service.
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Voici les prévisions pour 2017 :
dépenses 14 745 k€
recettes 15 096 k€

  

La prévision d'investissements pour 2017 a été actée pour 9,7 millions €, parmi lesquels 1,26
million € seront consacrés à la future implantation d'un nouveau siège pour l'intercommunalité,
entre études et foncier.
Que faut-il en penser ? Un telle dépense est-elle raisonnable alors qu'il n'a pas été choisi
d'emplacement ? Alors qu'il est envisagé une « Grande agglomération Bassin/Val de l'Eyre ».
Quel sera l'emplacement choisi pour cette nouvelle supra-entité ?
Sur notre commune, laquelle se situe à la charnière des trois intercommunalités concernée, les
terrains pour une telle finalité existaient ; malheureusement, ils ont été cédés à un aménageur !
Dommage !!{jcomments on}
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